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lEE 
De Belgische Ambassaderaad, de Heer Couvr~ur, deelde 

m~J hedenmiddag mede, dat in .de kort geleden te Brussel 
gehouden Ambassadeursconferentie de Minister van Buitenlandse 
Handel Laroc een uiteenzetting heeft gegeven inzake de Belgi
sche zienswijze op het gebied van economische integratie (inter
gouvernementele samenwerking). Daarbij werd aan de Ambassa
deurs het hierbij gevoegde stuk overhandigd. Zoals duidelijk 
blijkt uit pagina 14, werd dit stuk opgesteld omstreeks Nove~ 
ber 1954 teneinde in Benelux-verband op ministeriUel niveau 
te worden besproken. Volgens de Heer Couvreur is de zienswijze 
van de Heer Laroc sindsdien 'niet gewijzigd. 

De Heer Couvreur bezit geen instructies om dit stuk in 
Nederlandse handen te stellen, doch heeft op eigen initiatief 
ter bevordering van de hem zeer dierbare Benelux-gedachte 
gemeend zul~s wel te mogen doen. Hij verzocht echter het stuk 
als vertrouweli 'k te beschouwen, gezien dit ongeautoriseerd 
initiat~e • 

Het plan beoogt o.m. het volgende: 
Ao Het cre~ren van vrije handelszOnes tussen de deel-

nemende landen, waarin een gedeelte van het goederenver
voer niet meer aan douane en andere beperkende regelingen 
onderhevig zou zijn. Men zou kunnen beginnen een aantal 
goederen, waarvan de productie in de verschillende deel
nemende landen min of meer gelijk is, onder dit regime 
te brengen. Het valt op, dat de door de Heer Laroc ge
noemde voorbeelden op pagina 3 u itsluitend industriUle 
producten bevatten. 

Vooralsnog wordt niet voorzien in een supranationaal 
orgaan, doch de mogelijkheid van het scheppen daarvan in 
een gunstiger politiek klimaat wordt opengehouden. 

Ieder land, dat belangstelling voor het plan toont, 
kan eraan deelnemen. Mocht Frankrijk in het begin niet 

e 

wensen mee te doen, dan behoeft zulks geen bezwaar te .1. 
zijn. Wel wordt gehoopt op deelname van Engeland. 

~. Het ligt in de bedoeling grote verkeerswerken aan 
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te vatten in het kader van de Europese Conferent i e van 
Verkeersministers. Van deze projec~en wor den o.a. genoemd 
de uitbreiding van het We s teuropese we gennet met inacht
neming van de zg. Conventie van Gen~ve van 1950 , alsmede 
enige binnenvaartverbeteri ngen, waaronder de kanal isatie 
van de Moezel. De Heer Laroc ziet de verwe zenlijking van 
deze plannen in een "groupe re s t reinte" van de Verkeers
mini sters in s amenwer king me t andere internationale org~ 
saties. Een dergeli jke "groupe restreinte" be staat reeds 
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bij het -spoorwegverkeer, waaraan o.a. Oostenrijk en 
Zwitserland deelnemen. Het valt op, da t niet gesproken 
wordt over integratie of samenwerking op het gebied van 
tarieven. 

Ontwikkeling van onderontwikkelde gebieden , speciaal 
Zuid-ItaliM. 

Voorts wordt gedacht aan samenwerking op het gebied 
van "long term contracts", inve s teringen en uitvoering van 
werken in buiten-Europese gebieden , "research", bijvoor
beeld op het terrein van kern-energie en luchtvaart. 

Het plan voor~iet in het scheppen van een "fonds de .e 
r~adaptation européenne" teneinde de schokken, veroorzaakt 
door bovenbedoelde maa tregelen, op te vangen en noemt 
enige mogelijkheden van financiering voor dit fonds (pagi-
na 10). . 

Voor de uitvoering van het project zal een nieuw 
orgaan moeten worden geschapen, hetwelk hetzij aan een 
reeds bestaande organisatie kan worden aangeknoopt (WEU, 
KSG , Raad van Europa, OEES), hetzij een eigen bestaan 
zal leiden. De vraag wordt .. gesteld, of het bedoelde orgaan 
zuiver consultatief zal zijn dan wel beslissende bevoegd
heden en/of eigen fondsen zal bezitten, waarbij de voor
keur van de Heer Laroe, hoewel niet expressis verbis ver
meld, naar het eerste uitgaat. 

Voor de uitvoering van het plan wordt gesuggereerd 
ministeri~el Benelux-overleg te houden, waarna terstond 
de overige landen van de WEU zouden moeten worden uitge
nodigd, zonder dat de zaak nog in ambtelijke Benelux
commissies nader wordt bezien. 

Technische .inter-Benelux-voorbereiding zou kunnen 
plaatsvinden, nadat de invitatie heeft plaatsgehad. 

De eerste indruk van dit plan is , dat het op verschil- Li_ 
lende punten overeenstemming vertoont met liet prae-integratie
plan van Mr . Blaisse. 

21 Maart 1955. 
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RElANCE DE L' INTEGRATION EUROPEENNE . No. //6tf7S3 

PROPOSITIONS D ' ORDRE ECOlTOMIQUE POUVANT SERVIR A mJE 
ACT ION POLIT IQUE A ENrREPRENDRE }lAR ms PAYS DE BENELUX . 

A. - ZONE DE LIBRE-ECHANGE 

La notion de zone de libre-échange présentée ici, ne coîncide 

pas avec la définition ~uten donne l 'article XXIV, par. 8 (b) du 

G. A .T.T . .. 
Dans notre conce ption la proposition à présenter se situe 

à un stade antérieur et pré paratoire, permettant la progression 

vers l'i déa l défini par Ie par. 8 (b) , et pourrait ~tre exprimée 
comme suit : 

On entend par zone de libre-échange un groupe de deux ou 

plusieurs territoires douaniers , entre les~uels les droit de 

douane et les autres réglémentations restrictives sont éliminées 
pour au moins une partie des échanges commerciaux, portant sur 

des produits originaire s des territoires constitutifs de la zone. 

Tomberaient sous l ' a pplication de ce nouveau régime, les 

marchandises ou groupes de marchandises qui s'y pr~tent Ie plus 
facilement pour que, par élargissements succesifs, le champ d'appli 

cation de la zone de libre-échange progresse vers l'idéal défini 

au par . 8 (b) déjà cité. 
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Le processus ainsi suivi correspond d 'ailleurs à 

celui prévu au par . 10 de l'article XXIV du G.A.T .T. qui 

stipule : 

"Les parties contractantes pourrorrt , (par une décision prise 

" à la majorité des deux tiers ) , a pprouver des proposi

"ti ons 'lui ne seraient pas entièrement conformes aux dis

"positions des par . 5 à 9 inclus, à condition 'lu'elles 
"visent à l a formation (d 'une union douanière) ou à l'éta-

" blissement d'une zone de libre-échange au sens du présent 

"artiele • 

La zone libre-é change se réaliserait ainsi par la 
ne 

voie de l'association : elle jnécessiterait a u cun organe 

supra-national, mais en faciliterait d 'autant mieux la 

création lors'lue les circonstances politi'lues seront plus 

favorables. 

La souplesse de la formule permettrait aux pays de 

Benelux, à l'Allemagne, à la Grande - Bretagne et à l' I talie 

d 'aller de l'avant sans né cessairement attendre la France, 
et cela en debors de toute press ion irritante dont 110pi

nion française pourrait s 'offus'luer, le cercle restant 

toujours ouvert à l a France quand celle-ci se déciderait à 

le joindre. 

Pour l e choix des pro duits à inscrire en premier 
lieu dans le champs d ' applicati on de la zone de libre
échange , les travaux entrepris à l'O.E. C.E . par les 
comités verticaux pour l' étude des intégrations par secteurs 

pourraient servir de point de départ. 
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L'O.E.C.E. a étudié les secteurs su i vants : 

ciment - aluminium - ~tes et papiers - laine - fibres 
artificielles - automobile s - machines textiles - matériel 
électrique - matériel ferroviaire - machines agricoles 
et tracteur s • 

Ces produits ont été choisis parce qu1ils sont 

considérés comme étant des marchandises pour lesquelles 

la proQuction des différents pays est plus ou moins 

comparable . 

En outre , pourraient égal~nt être proposés pour 

inclusion immédiate dans la zone de libre-échange , tous 

le s "nouvea ux produits 11 dont la fa br ica ti on, che z le s 

pays participants , n ' est encore qu'au stade de projet 

et pour lesquels on ne se heurte pas à des droits acquis. 

x 

x x 

Otte modalité d ' intégration économique a l' avan
tage d ' éviter toutes les difficultés i~hérentes à la négocia
tion d ' un tarif douanier commun, de dispenser les pays - mem

bres d ' une politique commerciale commune à l' égard des pays 
tiers, et d ' évite r les discussions relatives au fonctionne 
ment d ' une autorité douanière int ernationale et au partage 

des produits des droits d ' entrée. 

Sous l ' angle politique , une zone de libre-échang 
constituerait le moyen de promouvoir la solidarit é des pays 
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européens dont l ' assise économique , limitée actuellement 
à l a C.E. C.A. , demeure très insuffisante . 

La création d ' une zone de libre - échange correspon

drait à la ligne de moindre résistance pour atteindre cet 
ob j ectif parce que : 

- la France et le Royaume - Uni pourraient accep~ter dans 

les circonstances présentes, le principe d ' une forme d'asso

ciation économique totalement exempt e de tout attribut supra
national e Au surpl us , les modalités d ' appl ication peuvent 

·être rendues parfaitement souples pour tenir compte des 

transitions dont la France, par exemple , r é clamerait le 
bénéfice . 

11 est cependant ertendu que ces transitions éventuelle s 

devraient disparaftre dans un dé l ai raisonable fixé d ravance. 

- llAllemagne a un intérêt certain à soutenir un arrangement 

de ce genre puisqu 'elle attache une importance extrême au 

marché européen, lequel absorbe plus de 60% de ses exporta

tions dont environ 507ó de produits finis . 
- l t 1talie serait favorable à la libération la plus étendue 

des échanges dans un cadre ou elle pourrait trouver des 

débouchés accrus pour ses sur plus. 
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B. - '!RAV,AUX PUBL1CS EUROPEENS 

a) TRA,NSPORTS 

11 est un domaine ou la coopération des pays d~ope 

Occidentale peut se développer considérablement : c ' est celui 

des grands travaUA intéressant les voies de transports . 

11 semble à première vue que ce soit au réseau rou

tier et au r éseau des voies navigables que des réalisations 

communes aux pa ys d ' Europe Occidentale pourraient se pour

suivre. 

La déclaration sur la construction des grandes r outes 

de trafic international signée à Genève le 1 6 septembre 1950 
a dressé l e pl an général des grandes rout es à établir ou à 

aménager en Eur ope . 11 est certain que c~st en Europe Occiden
tale que 6e fait sentir a vec le plus dbrgence la nécessité d 1in

tensifier cette réalisation et c ' est a ussi dans cette région 

qu1existent à cet égard le plus de possibilités. 11 serait 

donc tout naturel que les pays d ' Europe Occidentale tout en 

res pe ctant le plan de l a Declarati on de Genève s'entendent 
pour accélérer les travaux qui les intéressent directement . 

11 en est de même pour les travaux d rintérêt commun 

relatifs aux voies d reau . Bien qu ' on soit dans ce domaine 

moins avancé que pour les grandes routes la Conference Europé
enne des Ministres des Transports a ce pendant dressé une liste 
non limitative ae 12 pro~ts de voies d reau d ' intér~t europé 
en par mi le sque ls 5 ont été choisis dont l rétude devrait être 

poussée pl us activement . 
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Ce sont : 
- la liaison Rhin- Main - Danube 
- la canalisation de la Moselle 

llaménagement du Haut Rhin ( en amont de Bale ) pour 
l a gr ande navigation ; 

- l'amé lioration de la Meuse et de ses liaisons i nterna
t ionales ; 

- ll amé l ioration de la liaison Dunkerque - Escaut et de 

ses prolongements inte rnationaux • 

I l s lagit ici, comme on le voit, de travaux 

interes sant dire ctement et presque exclusivemerrt : les 

pays d ' Europe Occidentale . 

Tant pour les travaux routiers que pour ceux 

des voies d i eau , la realisation poserait d'une manière 

aigu~ le problème du financement . Les poss i bilités qui 

exiSËnt d lun financement int ernationalont déjà fait 

l l ob jet d l un premier examen, en ce qui concerne les t ra

vaux routiers ma is on a dû const ater que pour le moment 

l a cr éation d l un Iond.s routier rencontre de,i sèrieuses 

difflcultés. Dans le cadre d ' une coopération plus ètroite 
entre les pays d 'Europe Occidentale le s problèmes de 

financement peuvent ce pendant prendre un nouvel aspect . 

Est - ce à dire qu ' une organisation nouve lle qui 

se constituerait sur le pl an é conomique en Europe Ooci
dentale s lemparerait de ce problème et l e r etirerait 

à la C.E . l . T . 
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Une telle manière de procéder ne paraft ni opportune 

ni nécessaire. 

En effet , il para·ît utile d1abandonner à la C.E.M .T . 

la continuation de llétude et la réalisation des pro

blèmes qu 1elle a en chantier . Cet. " organisme fonctionne 
efficacement et il compte en son sein certains pays, 

comme la Suisse , dont la collaboration est indispensable 

mais qui ne coopéreraient pas dans Ie sein d ' un oreanisme 

à tendance politique . 

DJautre part il n ' y a dans les Statu~ de la C.B.M.T. 

rien qui llempêche d'être "llinstrument choisi", du grou
pe ment de pays d' Europe Occi dentale p our llaccomplissement 

des t~ches envisagées ici. En effet les Statuts de la 

C.E.M.T. prévoi ent la possibilité de créer entre un nom
bre limité de pays membres des "groupes restreints ll pour 

de s ob~ets déterminés. Un autre article des Statuts per

met à la C.E .M.T. et à ses groupes restreints de travail
Ier en étroite liaison avec d'autres organisations in

ternationales sans que la nature de ce s réalisations 

soit définie. Ce qui perrnet toute la souplesse que les 

circonstances peuvent imposer. 

b) REGIONS ARRIER..:.'ES OU EN REGRESSI ON 

Les états entrant dans Ie groupe envisagé accepte
raient pl us facile ment un système de libre-échange s lils 

étaient débarrassés des soucis que leur causent les ré 
gions, parfois fort peupl ées , mais qui sont restées dans 

un s~tade primaire d 1évolution économique. 
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L'exemple qui vient immédiatement à l'esprit est celui 
de l'ltalie méridionale . 

11 en est d ' autres ou l'activité économique est en 
ré gression inquiétante. 

Ces poches , ou s évit un chomage structurel important, 
possèdent souvent des ressources qu'il ne faut pas lais

ser dépérir . 

Le nouveau Groupement pourrait rechercher notamment 

les moyens de financement et de technique a ppropriés pour 

résoudre les problèmes régionaux qui dépassent les pos si

bilités d'un pays. 

x 

x x 

D' autres thème s pourraient également être propos é s 

à nos partenaires afin que par un choix plus abondant 
nous nous ménagions la possibilité de maintenir les 

contacts et les chances de pro grès , si l'un ou l ' autre 
procédé de technique n'était pas à même de les entraîner 

vers un travail commun. 

Dans cet or dre d'idées , nous voyons une action 
concertée pour l'établissement de contrats de fourni

tures à long terrne, l a participation coordonnée à des 
travaux publics dans d ' autres continents , la recherche 
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scientifique en vue d 'ob jectifs industriels: 
Petrochimine , produi~pharmaceutiques , énergie 
nucléaire , aviation, etc. 

x 

x x 

Co FONDS DE BEADAPrA'Y10N EUROPEEN • 

La marge vers l'intégration, pour quelques 

secteurs voire même pour quelques produits , est sans 

aoute plus . ais ée que la marge à l'intégration globale 

mais laisse, par contre, subsister "inextenso" le problè

me des adaptations économiques et commerciales. 11 est 

donc certgin que dans ce domaine les divers Gouvernements 

prennent des risques plus ou moins l ourds dont il con

vient de mésurer , de ré partir et d ' atténuer les charges. 

Un "Fonds de réadaptation" constitué interna

tionalement est dès lors susce ptible - dans la ligne 

d r une compétence nettement délimi tée - de tenir un role 

précieux pour la cohésion de la COmmunauté, au point de 

vue structurel ~ d ' abord (en apportant les moyens de 

renforcer éventuellement les cadres privés ou publies 

des économies déficientes ) au point de vue conjoncturel 
ensuite - les interventions étant concues de manière , 

à prévenir les fluctuations excessives du mouvement des 
affaires et à conserver un niveau d ' activité aussi élevé 

et stable que possible . 

. j . 
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Le "financernent " d ' un tel Fonds peut être assuré 
par un prélèvement sur la circuJation des biens visés 
auxaccords et faisant l ' objet du commerce entre les pays 

de la zone de ]lire - échange . Le taux d ' imposition (douanier 
ou autre) s ' effe ctuerait bien entendu suivant une technique 

uniforme dans chaque pays , ceci pour éviter les inconvénients 

qui résultent actuellement de la disparité dans les montants 
et dans les méthodes de tarification. 

On pourrait également prévoir un pré lèvement spé

cial s Jappliquant , auxfrontières de la zone de libre- échan

ge , aux produits figurant aux accords de libre - échange . 

Ce prélèvement n ' aurait pa s Ie caractère d ' une taxation 

douanière paralysante , mais celui d'une contribution uni

f orme consentie pour la constitution du Fonds de réadapta

tion, au service de tous les partenaires. 

Do - ORGANE 1'0UR IA MISE EN OE1NRE DES PROJRrS ESQUIS3ES 

AUX PAR . A - B - C 

Le présent ptaragraphe s ' efforc e de dresser un pre

mier bilan des possiblités ouvertes et entre lesquelles 

un choix ne pourra être fait qu'au moment ou Ie champs 

d ' action de l ' organe à créer aura été mieux délimité. 

Les considérations qui suivent sont basées sur 

l'aspect institutionnel et juridique des questions et 

f ont délibérément abstraction des pr oblèmes d 'opportunite 

ou de tactique politique qui pourraient inciter à récourir 

à une solution plutêt qu'à une autre. 
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Un premier point important qui devrait être 

é l uc i dé avant qu ' une réponse pertinente IiIx puisse 
être élaborée est le suivant : 

L ' organisme envisagé aura- t - il simplement 

une compétence consultative ou disposera- t - il de certains 
pouvoirs de décision ou de certains fonds propres ? 

Si l ' organisme n'a que des pouvoirs consulta
tifs , la structure interne de celui- ci ne devra pas 

:être élaborée de façon précise comme ce serait le cas 

si le dit organisme devait p disposer de pouvoirs de 

décision. TIe pl us , s ' il s ' agit d run simple organe oon

sultatif , l e rattachement du nouvel organisme à une 

institution déj à exsistante ne soulèverait pas, semble 

t - il , de diffioulté particulière : l ' institution préexis

tante sous lJégide de laquelle l ' on voudrait placer 

l ' organe nouveau pouvant toujours ac cepter qu'un organe 

consultatif soit placé dans son orbi t e . 

Si l ' organe nouveau doit disposer de pouvoirs 

de décision, i l s ' agirait alors d ' une modification de 

la structure de l ' institution déjà existante qui 

supposerait non seulement l'accord des Etats partici

pants , mais l' app~robation parlementaire dans les divers 

états intéressés . 

lère hypothè se - Organe nouveau rattaché au Conseil de 

l ' Union de l ' Europe Occidentale . 

pareille solution trouverait un fondement dans 

l ' article 8 n e 2 du Pacte de Bruxel les, tel qu ' il a été 

amendé par les protocoles de Paris, 
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Cette disposition prévoit ce qui suit : "Le Conseil de 

l' Union de l ' Europe Occidentale • •• • . • constituera tous or
ganismes subsidiaires qui pourraient être jugés utiles !I. 

Ce texte pourrai t servir de fondement , Ie cas 

échéant, à la constitution d ' un organe consul tatif. L'oc
troi au nouvel organe de pouyoi r s de dé cision, COmme il 

a été dit ci- dessus d ' une manière générale , supposerait 

une modification nouvelle du traité et l ' ap~bation par

lementaire dans les divers états. 

2ème hypothèse - Rattachement de l ' organe nouveau à la 

C.E. C.A . 

Si l ' organe nouveau est purement consultatif , 

l'institution de coordination économique envisagrepour

rait être créé e de commun accord par Ie Gouvernement des 

Etats ~embres dan s l'orbite de la C.E.C.A. 

Comme il a été dit ci- dessus , si lR~ ' institution 

nouvelle doit avoir des pouvoirs de décision , cela sup

poserait modification du traité . 

3ème hypothèse - Rattachement au Conseil de l ' Europe. 

Même solution de principe que pour les deux hypo

t hè ses précéd~ntes. 

11 convient néanmoins d'attirer l'attention sur 

une résoluti on sux les pos siblités de conclure des accords 

partiels préserrtées par note du 3 avril 1954 - cm~ (54)63, 

par les dé l égat ions de Be l gique et de Grèce à l a 19ème 
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réunion des délégués des Ministres . 

11 ne semble pas ~ue l ' organisme de coordination 
économi~ue envtsagé et ~ui incluerait sept Etats puisse 

se prévaloir de cette formule. En effet , d ' après les 

termes mêmes du projet de résolution , la dite techni

~ue des accords partiels est prévue pour les hypothèses 

dans les~uelles "ure majorité importante des gouverne 

ment s membres est d raccord , soit pour mettre à l ' étude 

une proposition, soit pour adopter une action commune, 

soit pour conclure un accord ou une conven ti on ••••• " • 

On voit ~u ' il ne s ' agit -oas de lr hypot hèse envisagée 
dans la présente note . 

4ème hypothèse - Lors~ue la compétence du nouvel orga

ni s me sera déterminée dans ses grandes lignes, on de 

vrait en principe envisager si 1 IO.E.C .B. ne peut pas 
constituer un cadre pour la nouvelle institution. 

Les considérations générales continues notamment 

dans l ' articl e ler al . ler de la Convention de Coopéra

tion Economi~ue européenne pourrait , en théorie , ser

vir de substratum au rattachement à l 'O.E.C.E. d ' un 
organisme nouveau d run caractère consultatif . 

5ème hypothèse - L' on pourrait é galement concevoir 

~ue l ' organe de coordination économi~ue envisagé consti

tue une institution sui generis . 

Si le dit or§ane doit avoir une compétence con
sultative , l ' on pourrait utilement s r inspirer dans cette 

hypothèse des dispositions du pr otocole relatif à la 

conférence européenne des Ministres des Transports . 
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6ème hypothèse - i l a mi ssion du nouvel org&lllSme se 
limitait à l a pr éparation ou à l'inst±tution d ' une zone 

de libre -éch@1 b e , cet obje ctif pourrait être éventuel1e
ment r éalis é dans I e cadr e du Gatt (arti cle XXIV) . 

CONFERENCE l .. I NISTERIELLE 

BENELUX DU 9 nEC· !!ERE 1954 . 

1 . Si l es observation rassembl ées ci- dessus rencon-~ rent 

un accueil favorable auprès de nos partenaires de 

Benelux , l a décision qui pourrait alors être prise 

quant à une action sur I e plan diplomatique, devrait 

tomber aussi r apid ement que poss i ble . 

Le tête- à- tête franco - allemand es t commencé 

depuis la fin octobre . Si nous voulons prendre une 

~nitiative, il apparaît souhaitable de ne pas la re 

tarder . 

C' est pourquoi I e stade de l'lencommissionnement T! 

des probl èmes entre fonctionnaires de benel ux devra it 

être s auté , pour en arriver aus si tot que possible 

a l'invitation à l ancer aux autres pays , l a pr eparation 
technique inter- Benelux pouvant se s i tuer entre Ie 
moment ou l ' invitation serait l ancée et celui ou 

ser~it cré é LUl organe à 6 ou 7 pays . 
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~ Les pays intéressés pourraient être invités à une 

Conférence des Ministres des Affaires Etrangères assis
tés d 'un de leUJS collègu93 du Commerce Extérieur ou 
des Affaires Economi~ues pour décider de la création 

d 'un "Comité Permanent" ayant pour ob~t l'étude et 
la mise en oeuvre de tous su j ets ~ui pourraient 

faire l'objj:}t d'une action en commun sur le plan 

économi~ue o 

Le caractère à donner au "Comité Permanent" 
et le cadre au~uel il devrait €tre rattaché pourraient 

.être fixés par la Conférence ministérielle (à Six au 

Sept ) ainsi réunie. 


